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ECOLE ELEMENTAIRE 46 RUE BOULARD

75014 PARIS

REGLEMENT INTERIEUR
2011/2012
 Art 1.Le directeur procède à l’admission à l’école élémentaire sur présentation par la famille  du certificat d’inscription délivré par le maire dont dépend l’école. Ce document indique l’école que l’enfant doit fréquenter. L’instruction est obligatoire pour les enfants des deux sexes français et étrangers à partir de six ans. Les élèves sont attendus le matin à 8h20 et l’après midi à 13h20.Après la demie ils sont en retard. Les absences et retards doivent être justifiées par écrit, un certificat médical est exigé après 48h d’absence. Aucun élève ne peut sortir seul de l’école en dehors des heures réglementaires de sortie : 11h30 le matin et 16h30 le soir. 
Art 2.Tout enfant présentant un handicap ou un trouble invalidant de la santé est inscrit dans l’école la plus proche du domicile, qui constitue son établissement de référence.

Après saisine des parents, les modalités de scolarisation sont préconisées par la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH), mises en œuvre par les autorités académiques dans la limite des moyens disponibles et formalisées dans le Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS, circulaire n°2006-126 du 27 août 2006). Il existe une classe d’intégration scolaire (CLIS) dans notre école Boulard. Les élèves sont à la fois  intégrés dans les classes et regroupés autour de leur professeur.
Art 3.Tout enfant atteint de maladie chronique, d’allergie et d’intolérance alimentaire, nécessitant des dispositions de scolarité particulière doit pouvoir fréquenter l’école. Un projet d’accueil individualisé (PAI) sera élaboré par le médecin scolaire et le directeur. Sans PAI les médicaments sont interdits.
Art 4. La restauration scolaire est régie selon le règlement de la Caisse des Ecoles. La facturation est établie par forfait. Le directeur, responsable de l’interclasse a établi une charte de l’élève rationnaire qui devra être signée par l’enfant et ses parents. (Annexe) Un document de cadrage fixe les modalités de l’organisation de l’interclasse. Il est signé par les animateurs.

Art 5. Une étude surveillée est organisée de17h à 18h après un goûter fourni par les parents. La facturation est établie par le directeur de l’école selon un forfait, de même pour les ateliers bleus proposés par la Ville de Paris. En cas d’absence d’un animateur d’atelier bleu les élèves sont confiés à l’étude, sauf avis contraire des parents.
Art 6. En cas d’accidents ou de malaises graves, les parents seront immédiatement informés.En cas d’impossibilité de les joindre, l’enfant sera évacué selon les modalités du médecin régulateur du SAMU (téléphone : 15 ou 112 pour les portables).

 Art 7.Le maître s’interdit tout comportement discriminatoire ou raciste, tout geste ou parole qui traduirait indifférence ou mépris à l’égard de l’élève ou de sa famille, ou qui serait susceptible de blesser la sensibilité des enfants. De même, les élèves, comme leurs familles, doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole qui porterait atteinte à la fonction ou à la personne du maître et au respect dû à leurs camarades ou aux familles de ceux-ci. Le respect de la propreté des locaux est demandé aux élèves, notamment dans les toilettes.
La loi n°2004-228 du 15 mars 2004 encadrant, en application du principe de laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées publics, marque la volonté de réaffirmer l’importance de ce principe indissociable des valeurs d’égalité et de respect de l’autre. La neutralité du service public est un gage d’égalité et de respect de l’égalité de chacun. Les agents et autres personnes contribuant au service public de l’éducation, quel que soit leur fonction ou leur statut, sont soumis à un strict devoir de neutralité qui leur interdit le port de tout signe d’appartenance religieuse, même discret. Ils doivent également s’abstenir de toute attitude qui pourrait être interprétée comme une marque d’adhésion  ou au contraire comme une critique à l’égard d’une croyance particulière (circulaire n° 04-084 du 18 mai 2004). De même, conformément aux dispositions de l’article L. 141-5-1 du code de l’éducation, le port de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement  une appartenance religieuse est interdit. Lorsqu’un élève méconnaît cette interdiction,  le directeur organise un dialogue avec cet élève et les personnes disposant de l’autorité parentale et informe l’inspecteur chargé de la circonscription, avant toute autre démarche. En relation avec ce dernier, l’inspecteur d’académie apporte tout le soutien nécessaire à la recherche d’une solution conforme à la loi.

Art 8.L’enseignement public dispensé dans les écoles maternelles et élémentaires est gratuit (article L 132-1 du Code de l’éducation). La coopérative scolaire est affiliée à l’Office Central de la Coopération à l’Ecole (OCCE). La participation des familles n’est pas obligatoire. La comptabilité est transparente, soumise au contrôle de l’OCCE.

Art 9.Le maître ou l’équipe pédagogique de cycle doit obtenir de chaque élève un travail à la mesure de ses capacités. En cas de travail insuffisant, après s’être interrogé sur ses causes, le maître ou l’équipe pédagogique de cycle décidera des mesures appropriées. Tout châtiment corporel est strictement interdit. Un élève ne peut être privé de la totalité de la récréation à titre de punition. Les manquements au règlement intérieur de l’école, et, en particulier, toute atteinte à l’intégrité physique ou morale des autres élèves ou des adultes présents dans l’école peuvent donner lieu à des réprimandes qui sont le cas échéant, portées à la connaissance des familles. Il est permis d’isoler de ses camarades, momentanément et sous surveillance, un enfant difficile ou dont le comportement peut être dangereux pour lui-même ou pour les autres. Dans le cas de difficultés particulièrement graves affectant le comportement de l’élève dans son milieu scolaire, sa situation doit être soumise à l’examen de l’équipe éducative, prévue à l’article 21 du décret n°90-788 du 6 septembre 1990.Le médecin chargé du contrôle médical scolaire et/ou un membre du réseau d’aides spécialisées devront obligatoirement participer à cette réunion. S’il apparaît, après une période probatoire d’un mois, qu’aucune amélioration n’a pu être apportée au comportement de l’enfant, une décision de changement d’école pourra être prise par l’Inspecteur chargé de la circonscription, sur proposition du directeur et après avis du conseil d’école. La famille doit être consultée sur le choix de la nouvelle école ; elle peut faire appel de la décision de transfert devant l’Inspecteur d’Académie-DSDEN.
Art 10. Les parents sont priés de signer le cahier de correspondance. Les enseignants comme le directeur reçoivent sur rendez-vous.

 Art 11. La participation des élèves aux sorties scolaires régulières correspondant aux enseignements ordinaires inscrits à l’emploi du temps et se déroulant dans le cadre des horaires de l’école, est toujours obligatoire et gratuite. La souscription d’une assurance n’est pas exigée. La souscription d’une assurance responsabilité civile et d’une assurance individuelle « accidents corporels » est exigée, lorsque la sortie scolaire revêt un caractère facultatif.

Art 12.Une attention particulière doit être portée au respect  des règles relatives au « droit à  l’image » en particulier au fait que toute personne peut s’opposer à la reproduction de son image ou de celle de ses enfants mineurs. Toute prise de vue nécessite l’autorisation préalable des parents. 

Art 13.Charte d’utilisation de l’Internet Les personnes ayant accès aux équipements informatiques d’une école sont tenues de respecter la charte d’utilisation de l’Internet, des réseaux et services multimédias, affichée en salle informatique.
Art 14.Conformément à la loi, l’interdiction de fumer est totale dans l’enceinte de l’école, tant dans les espaces couverts que non couverts (cour de récréation, terrain de sport…).

Art 15. Des exercices pratiques d’évacuation doivent avoir lieu au cours de l’année scolaire, une fois par trimestre. Le directeur d’école, en liaison avec les services de la Ville de Paris, élabore et communique aux instances précitées un Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS). En cas d’alerte par sirène les parents sont invités à ne pas se rendre à l’école. La porte ne leur sera pas ouverte. Il leur est demandé d’écouter la radio : Radio city FM107.1 ou France Inter. Il est aussi demandé aux parents de ne pas téléphoner à l’école. Il s’agit de ne pas gêner l’organisation des secours.

Art 13. Les objets suivants sont interdits à l’école : jouets, cartes, images, argent, téléphone, confiseries (sauf le goûter pour le soir), allumettes, briquets et autres objets dangereux, bijoux de valeurs, médicaments.
Art 17. Le directeur d’école est responsable de la bonne organisation générale du service de surveillance qui est défini en conseil des maîtres, pour l’accueil et la sortie des classes ainsi que pour les récréations. L’organisation de l’interclasse incombe au directeur. Cette obligation de surveillance ne concerne pas les agents de service. La surveillance des élèves, doit être continue et leur sécurité constamment assurée, en tenant compte de l’état et de la distribution des locaux, du matériel scolaire, et de la nature des activités  proposées.

Art 18.Le directeur peut, sur proposition du conseil des maîtres de l’école, autoriser des parents d’élèves à apporter au maître, à titre bénévole, une participation ponctuelle à l’action éducative pendant le temps scolaire .Il sera précisé à chaque fois le nom du parent, l’objet, la date, la durée et le lieu de l’intervention sollicitée. La participation régulière de parents relève de la décision de l’Inspecteur d’académie. L’intervention de personnes apportant une contribution à l’éducation dans le cadre des activités obligatoires d’enseignement est soumise à l’autorisation du directeur d’école, après avis du conseil des maîtres de l’école. Cette autorisation ne peut excéder la durée et le lieu de l’année scolaire. L’inspecteur chargé de la circonscription doit être informé en temps utile de ces décisions. Pour que des personnes appartenant à une association puissent être autorisées par le directeur à intervenir régulièrement pendant le temps scolaire, cette association doit avoir été préalablement habilitée par le Recteur.
Art 19.Les parents d’élèves sont membres de la communauté éducative. Leur participation à la vie scolaire et le dialogue avec les enseignants et les autres personnels sont assurés dans chaque école. Les parents d’élèves participent, par leurs représentants, aux conseils d’école (article L 111- 4 du Code de l’éducation).Le Conseil d’école exerce les fonctions prévues par le décret n°90-788 du 6 septembre 1990 (article 18)

 Art 20. Le directeur réunit les parents d’élèves de l’école, ou d’une seule classe, à chaque rentrée et chaque fois qu’il le juge utile.

Les associations de parents d’élèves ayant satisfait aux formalités de déclaration en préfecture prévues par la loi du 1er juillet 1901, disposent notamment d’une boîte aux lettres et d’un panneau d’affichage situés dans un lieu accessible aux parents. Le directeur leur permet de faire connaître leur action auprès des autres parents d’élèves. Les documents remis à cet effet sont distribués aux élèves pour être donnés à leurs parents. Les modalités de diffusion de ces documents sont définies en concertation entre le directeur d’école et les associations de parents d’élèves (articles L 111-7 et suivants du Code de l’éducation).

Charte des élèves rationnaires

1. Ne pas entrer dans le préau sans y être autorisé par l’animateur qui régule les flux d’enfants pour le repas ou par l’animateur qui organise les jeux calmes à tour de rôle. Il s’agit des jeux simples, des jeux de construction, du coin lecture et des jeux du monde. De 11h 45 à 12h 15 ce sont les CM1 et CM2 ; de 12h15 à 12h45 ce sont les CE2 et CE1. De 12h45 à 13h15 ce sont les CP. Les élèves de CLIS peuvent s’intégrer par deux dans chaque groupe.

2. Dans le préau on est assis et occupé, sinon on sort.

3. C’est Sylvie qui appelle les enfants en bibliothèque selon son planning  par groupes de 15 enfants sur deux créneaux : 11h30à 12h15 puis 12h30 à 13h15.

Lundi et mardi CP CE1 CE2 

Jeudi et vendredi CM1 et CM2

Les élèves de CLIS sont reçus quand ils le souhaitent.

4. Il est interdit de circuler dans les couloirs ou les escaliers, sauf celui du réfectoire.

5. Ne pas courir dans l’escalier du réfectoire.

6. Se laver les mains dans le calme.

7. Etre poli envers les cantinières.

8. Se servir de chaque plat.

9. Partager le moment du repas avec les camarades dans le calme. 

10. Respecter la nourriture. Ne pas en emporter en sortant du réfectoire. Ne pas gaspiller.

A Paris le 23/11/2009                            Signé le directeur        M CAUCHARD
Coupon à détacher et à joindre au dossier. LE REGLEMENT EST A CONSERVER.
Je soussigné Madame------------------------- Monsieur----------------------- responsable légal de l’enfant-------------------------------------------- déclare avoir pris connaissance du règlement de l’école.

DATE-------------------------------------- Signatures des parents------------------------------------------------------------Signature de l’élève-----------------------------------------------------------------------
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